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Extrait de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11-2021-003

PORTANT AUTORISATION DE CHANGEMENT D'EXPLOITANT D'UNE CARRIÈRE 
SITUÉE AUX LIEUX-DITS «VALGROS» et « LE PIGNIE » SUR LES COMMUNES DE

BRAM et MONTREAL

L’arrêté préfectoral n°DREAL-UID11-2021-003 du 15 février 2021 porte autorisation de chan-
gement d’exploitant d’une carrière située aux lieux-dits « VALGROS » et « LE PIGNIE » 
sur les communes de Bram et Montréal.

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11-2021-003 du 15 février 2021 est déposée à la
mairie de Bram et de Montréal pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services
de l’État dans l’Aude pendant une durée minimale d’un mois.
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